
SERVICE EDUCATION
JLS/MJH

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 24 MAI 2007

DELIBERATION

OBJET : Tarifs de restauration scolaire et municipale pour l'année scolaire 
2007/2008.

Le décret ministériel du 29 juin 2006 relatif  au prix de la restauration scolaire pour les 
élèves de l'enseignement public donne entière liberté aux collectivités locales qui en ont 
la charge pour déterminer les prix de la restauration scolaire.

Il est donc proposé de déterminer l'ensemble des tarifs relatifs aux restaurations scolaire 
et municipale de la manière suivante :

ARTICLE  I :  TARIFS  DE  RESTAURATION  SCOLAIRE  POUR  L’ANNEE 
SCOLAIRE 2007/2008

Le prix de référence des repas est fixé à 2,68 Euros, pour l’année scolaire 2007-2008.

A- POUR LES ETABLISSEMENTS PUBLICS

TRANCHES TARIFS 2006/2007 TARIFS 2007/2008

B 0,68 € 0,70 €
C 1,64 € 1,67 €
D 2,19 € 2,23 €
E 2,63 € 2,68 €
F 2,82 € 2,88 €
G 3,02 € 3,08 €
H 3,17 €
I 3,10 € 3,20 €

MAIRIE : 1 rue des Ecoles – BP 67 – 56274 PLOEMEUR Cédex – Tél. 02 97 86 40 40 – Fax 02 97 86 40 41
mairie@ploemeur.net

REPUBLIQUE FRANCAISE



B- POUR LES ETABLISSEMENTS PRIVES

1- Prix du repas livré aux écoles     (maternelles et élémentaires  ) :

Année scolaire
2006/2007

Année scolaire
2007/2008

2,19 € 2,23 €

2- Participation de la ville après application du quotient familial :

TRANCHES
PARTICIPATION

VILLE
PARTICIPATION

VILLE
2006/2007 2007/2008

B 1,91 € 1,98 €
C 0,99 € 1,01 €
D 0,45 € 0,45 €
E 0 0
F - 0,19 € - 0,20 €
G - 0,38 € - 0,40 €
H - 0,49 €
I - 0,39 € - 0,52 €

3- Restauration scolaire des collèges privés de Ploemeur :

Année scolaire
2006/2007

Année scolaire
2007/2008

2,68 € 2,73 €

4- Restauration scolaire de l’école privée François Tanguy à Lorient :

Année scolaire
2006/2007

Année scolaire
2007/2008

2,33 € 2,38 €
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C– POUR L’ACCUEIL DANS LE CADRE D’UN PROTOCOLE D’ACCUEIL INDIVIDUEL 
D’ENFANT ALLERGIQUE

Le tarif de référence est fixé à 1,04 € pour l’année scolaire 2007-2008.

TRANCHES TARIFS 2006/2007 TARIFS 2007/2008

B 0,27 € 0,28 €
C 0,63 € 0,65 €
D 0,84 € 0,86 €
E 1,02 € 1,04 €
F 1,09 € 1,12 €
G 1,17 € 1,20 €
H 1,23 €
I 1,20 € 1,25 €

D– TARIF INTERCLASSE DE 12 H à 13 H 50 POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2007/2008
Une tarification  d'accueil  périscolaire  durant  l'interclasse  entre  12  H  et  13  H  50  est 
maintenue. Elle demeure fixée au montant de l'accueil périscolaire du matin.

ARTICLE II : TARIFS DE LA RESTAURATION MUNICIPALE POUR L’ANNEE 
SCOLAIRE 2007/2008

A- TARIF DU REPAS PRIS SUR LE LIEU DE TRAVAIL :

Année scolaire
2006/2007

Année scolaire
2007/2008

2,70 € 2,75 €

B-  TARIF  DU REPAS PRIS  AU RESTAURANT MUNICIPAL  (CAFETERIA  « BLEU 
CITRON ») :

Année scolaire
2006/2007

Année scolaire
2007/2008

4,92 € 5,02 €
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C- TARIF DU REPAS POUR LE PERSONNEL ENSEIGNANT :

Année scolaire
2006/2007

Année scolaire
2007/2008

5,44 € 5,55 €

Reconduction pour cet exercice scolaire de la minoration pour les personnels 
enseignants et municipal dont l'indice majoré ne dépasse pas 460).

D- TARIF DU REPAS POUR LES SALARIES EXTERIEURS :

Année scolaire
2006/2007

Année scolaire
2007/2008

4,93 € 5,03 €

Le  Conseil  Municipal,  vu  l’avis  favorable  des  commissions  « Enfance,  Jeunesse, 
Education,  Sport,  Culture,  Vie  Associative,  Prévention  et  Insertion »,  et  « Finances, 
Ressources Humaines, Administration Générale », et après en avoir délibéré,

 APPROUVE, à la majorité de 24 voix pour et 4 voix contre, les tarifs proposés.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
L’Adjointe déléguée
Enfance, Jeunesse, Education
 
 
 
Evelyne METAYER
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